
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

 

 

 

 

 

La Terreur : période de la révolution durant 

laquelle a lieu une dictature et des 

exécutions de masse.                                    

les sans-culottes : révolutionnaires des villes, 

entre 1792 et 1794. Ils sont artisans, 

                               commerçants, ouvriers... 

guerre civile : oppose deux parties de la 

population d’un même pays.               

république : régime politique un dans lequel 

pas héréditairele pouvoir n’est .     

monarchie constitutionnelle : une monarchie 

dans laquelle la Constitution limite le pouvoir 

du roi. 

 

21 septembre 1792 : proclamation de la République. 

                                   Louis XVI ne veut pas accepter la Constitution qui diminue son pouvoir,  

il essaie alors de s’enfuir avec sa famille. Le peuple n’a plus confiance en lui. L’Assemblée 

Nationale le fait arrêter en 1792. Il perd tout son pouvoir et toutes ses fonctions. La 

République est proclamée le 21 septembre 1792. Louis XVI a ensuite été condamné à mort 

pour trahison et guillotiné le 21 janvier 1793. La France est en proie à des combats à 

l’intérieur du pays (notamment en Vendée) comme à l’extérieur du pays avec les 

monarchies étrangères qui veulent rétablir la monarchie en France. Face à cette menace, 

Robespierre et des révolutionnaires farouches (les Montagnards) s’emparent du pouvoir en 

1793 et mettent en place une dictature : c’est la Terreur. Les gens en ont assez des excès 

de la Terreur. En 1794, l’Assemblée fait arrêter et exécuter les principaux chefs 

montagnards dont Robespierre. La République est alors très fragile.  

Louis XVI guillotiné le 21 janvier 1793. 

Une guillotine est une machine composée d’une 

lame suspendue qui tranchait la tête du 

condamné. 


